
Mon poto 
  

Le CGT pénitentiaire de Saint Sulpice s’étonne du traitement de faveur octroyé 
à un collègue !!! 

Mercredi 13 Mars, un agent ne vient pas à la formation incendie, personne ne 
s’inquiète, aucun appel de l’établissement et pourtant il aurait pu lui arriver 
quelque chose de grave !!! 

Effectivement, avec ces rythmes infernaux liés au manque de personnel, avec 
une fatigue accrue et un service à la carte (8 jours de travail sans repos) notre 
collègue a priorisé l’absence à la formation plutôt qu’un jour en détention (qui 
aurait mis la sécurité en défaut) pour accomplir ses impératifs familiaux. 

A son retour, on lui porte une attention toute particulière en lui offrant 
gracieusement une demande d’explication !!! 

Pourquoi un tel traitement de faveur envers notre collègue ??? 
De qui se fout-on ??? 

La CGT pénitentiaire est convaincue que cette démarche émane d’une mauvaise 
blague ou sinon vous demande de remettre les pieds sur terre !!!  

Le 18 mars 2024 

Le bureau local CGT pénitentiaire de Saint Sulpice


